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Société par actions simplifiée au capital de 1500€ 

Siège social : 68 boulevard de Courcelles – 75017 Paris 

949 097 349 R.C.S. Paris 

 

STATUTS 

Mis à jour par décision du président en date du 1er avril 2026 

 

 

TITRE I 

FORME – DENOMINATION – OBJET – SIEGE – DUREE 

 

 

ARTICLE 1ER – FORME 

 

Il est institué, entre le propriétaire des actions ci-après créées et de toutes celles qui pourront 

être créées par la suite, une société par actions simplifiée. Elle est régie par les présents statuts 

et par les dispositions spécifiques des articles L.227-1 à L.227-20 du code de commerce et les 

autres articles du code de commerce notamment dans sa partie réglementaire qui lui sont 

applicables, et d’une façon générale, tout texte qui s’y substituerait. 

 

Tout appel public à l’épargne est interdit à la société. 

 

 

ARTICLE 2 – DENOMINATION 

 

La dénomination sociale a pour dénomination sociale : 2 J M 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination 

doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par Actions Simplifiée » ou 

des initiales SAS et de l’énonciation du montant du capital social. 

 

 

ARTICLE 3 – OBJET 

 

La société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger :  

 

La prise d’intérêt sous quelque forme que ce soit, notamment par voie d’apport, participation, 

souscription ou achat d’actions, d’obligations ou de titres quelconques, ou encore sous forme 

de commandite, ou toutes sociétés, collectivités ou entreprises, créées ou à créer, ayant un 

objet principal ou secondaire se rattachant directement ou indirectement à celui de la présente 

société, ou de nature à favoriser le développement de ses affaires ;  

 

Ces activités pouvant être exercées directement ou indirectement et notamment par voie de 

création de nouveaux établissements, d’apport, de prise en location gérance, et d’une manière 

générale toutes opérations financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l’objet de la Société ou à des objets connexes et susceptibles 

d’en faciliter le développement ou la réalisation. 
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- Marchand de biens, location, gérance d’immeuble  

 
- Prestations services pour les particuliers et les entreprises 

 

- Apporteur d’affaire toutes activités pour les particuliers et les entreprises 

 

- Conseil aux particuliers et entreprises 

 

- Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou 

susceptibles d’en faciliter l’extension et le développement.  

 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL  

 

Le siège de la société est fixé au : 68 boulevard de Courcelles – 75017 Paris. 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département 

limitrophe par décision du Président. 

 

Tout transfert en un autre lieu du territoire français sera pris par décision collective des 

associés dans les formes prévues à l’Article 24. 

 

 

ARTICLE 5 – DUREE – ANNEE SOCIALE 

 

1/ La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de 

son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de propagation ou 

de dissolution anticipée. 

 

2/ L’exercice social commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de chaque 

année. 

 

Par exception, le premier exercice social comprendra la période courue entre le jour de 

l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés et le 31 décembre 

2023. 

 

 

TITRE II 

CAPITAL – ACTIONS 

 

 

ARTICLE 6 – APPORTS 

 

Il est apporté à la Société, à savoir : 

 

Apports en numéraire : 

 

La somme de 1500 € correspondant à la valeur nominale de 150 actions de 10€ a été déposée 

au nom de la société́ en formation auprès de la Banque QUONTO  
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conformément aux dispositions de la loi n°2001-420 du 15 mai 2001". 

Soit le soussigné fait apport en numéraire à la Société, à savoir : 

 

− Monsieur Jonathan GOTLIB en totalité. 

− Madame Deborah AZERRAF en totalité  

− Sarl JBAMS en totalité 

 

Le retrait de cette somme sera accompli par le président sur présentation du certificat du 

Greffier constatant la réalisation de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce 

et des Sociétés. 

 

 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital de la Société est fixé à la somme de 1500 € divisé en 150 actions d’une seule 

catégorie de 10 € de valeur nominale chacune libérées et réparties comme suit : 

 

 

 ARTICLE 8 – AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 

 

 Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités par décision de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire des associés, sur rapport du Président de la Société. 

 

Les associés ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les 

associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. 

 

Le droit à l’attribution d’actions nouvelles aux associés, à la suite de l’incorporation au capital 

de réserves, bénéfices ou primes d’émission, appartient au nu-propriétaire, sous réserve des 

droits de l’usufruitier. 

 

Si l’augmentation de capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d’émission, de fusion ou d’apport, l’Assemblée Générale statue aux conditions du quorum et 

de majorité prévue pour les Assemblées Générales Ordinaires. 

 

L’Assemblée Générale peut déléguer au Président de la Société, dans le délai légal, les 

pouvoirs nécessaires aux fins de procéder à la réalisation de l’augmentation de capital, en une 

ou plusieurs fois, d’en fixer les modalités, d’en considérer la réalisation et de procéder à la 

modification corrélative des Statuts. 

 

 

ARTICLE 9 – LIBERATION DES ACTIONS 

 

Les actions souscrites lors d’une augmentation de capital en numéraire doivent être 

obligatoirement libérées de la moitié au moins de leur valeur nominale lors de leur 

souscription et, le cas échéant, de la totalité de la prime d’émission. 

 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur décision du Président dans 

le délai de cinq ans à compter du jour où l’augmentation de capitale est devenue définitive. 
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Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs par lettre recommandée 

avec accusé de réception expédiée quinze jours au moins avant la date fixée pour chaque 

versement. Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit 

indiqué à cet effet. 

 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne, 

de plein droit et sans qu’il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement 

d’un intérêt au taux légal, à partir de la date d’exigibilité, sans préjudice de l’action 

personnelle que la Société peut exercer contre l’Associé détaillant et des mesures d’exécution 

forcée prévues par la loi. 

 

 

ARTICLE 10 – REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 

 

La réduction du capital est autorisée ou décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire qui 

peut déléguer au Président tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter 

atteinte à l’égalité des Associés. 

 

La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée 

que sous la condition suspensive d’une augmentation de capital destinée à amener celui-ci à 

un montant au moins égal à ce montant minimum, sauf transformation de la Société en 

Société d’une autre forme. 

 

En cas d’inobservation de ces dispositions, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. 

 

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 

 

 

ARTICLE 11 – FORME DES ACTIONS 

 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription et compte 

individuel dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 

 

Ces comptes individuels peuvent être des comptes « nominatifs purs » ou des comptes 

« nominatifs administrés » au choix de l’associé. 

 

 

ARTICLE 12 – INDIVISIBILITE DES ACTIONS 

 

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société en cas de pluralité d’Associés. Les 

copropriétaires indivis d’actions sont représentés aux Assemblées Générales par l’un d’eux ou 

par un mandataire commun de leur choix. A défaut d’accord entre eux sur le choix d’un 

mandataire, celui-ci est désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de Commerce 

statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

 

Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les Assemblées Générales 

Ordinaires et au nu-propriétaire dans les Assemblées Générales Extraordinaires. 
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Cependant, les associés peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l’exercice 

du droit de vote aux Assemblées Générales. 

 

En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre 

recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention 

pour toute Assemblée Générale qui se réunirait après l’expiration d’un délai d’un mois 

suivant l’envoi de la lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi de la date 

d’expédition. 

 

Le droit de l’associé d’obtenir communication de documents sociaux ou de les consulter peut 

également être exercé par chacun des copropriétaires d’actions indivises, par l’usufruitier et le 

nu-propriétaire d’actions. 

 

 

ARTICLE 13 – CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 

 

1/ La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 

titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social. 

 

La cession des actions s’opère, à l’égard des tiers et de la Société, par un ordre de mouvement 

de compte à compte signé du cédant ou de son mandataire. 

 

Le mouvement est mentionné sur ces registres. 

 

2/ Les actions ne sont négociables qu’après l’immatriculation de la Société au Registre du 

Commerce et des Sociétés. En cas d’augmentation de capital, les actions sont négociables à 

compter de la réalisation définitive de celles-ci. 

 

3/ La cession d’actions à un tiers ou au profit d’un associé est soumise à l’agrément préalable 

de la Société. 

 

A cet effet, le cédant doit notifier au Président de la Société une demande d’agrément 

indiquant l’identification du cessionnaire (dénomination, siège social, capital, RCS, 

composition des organes de direction et d’administration, identité des associés), le nombre 

d’actions dont la cession est envisagée et le prix offert. 

 

L’agrément résulte soit d’une décision émanant de l’Assemblée Générale Ordinaire, soit du 

défaut de réponse dans le délai de trois mois à compter de la demande. 

En cas de refus d’agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de 

renoncer à la cession envisagée, les autres associés sont tenus, dans le délai de trois mois à 

compter de la notification de refus, soit d’acquérir les actions dont la cession est envisagée, 

soit de les faire racheter par la Société qui devra les céder dans un délai de six mois ou les 

annuler. 

 

Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d’accord entre les parties, est 

déterminé par voie d’expertise dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code Civil. 

Si, à l’expiration du délai de trois mois ci-dessus prévu, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément 

est considéré comme donné. 
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4/ Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions, même aux 

adjudications publiques en vertu d’une ordonnance de justice ou autrement. 

 

5/ En cas d’augmentation de capital par émission d’actions de numéraire, la cession des droits 

de souscription est soumise à autorisation de la collectivité des associés dans les conditions 

prévues au 3/ ci-dessus. 

 

6/ La cession de droit à l’attribution d’actions gratuites, en cas d’incorporation au capital de 

bénéfices, réserves, provisions ou primes d’émission ou de fusion, est assimilée à la cession 

des actions gratuites elles-mêmes et doit donner lieu à demande d’agrément dans les 

conditions définies au 3/ ci-dessus. 

 

Toute cession réalisée en violation des clauses ci-dessus est nulle. 

 

Les dispositions des Articles 13 à 16 des présents statuts ne sont pas applicables lorsque la 

Société n’est composée que d’un associé. 

 

 

ARTICLE 14 – MODIFICATION DANS LE CONTOLE D’UNE SOCIETE 

ACTIONNAIRE 

 

1/ En cas de pluralité d’associés et dans l’hypothèse d’une modification du contrôle d’une 

société actionnaire, celle-ci doit en informer le Président de la Société par lettre recommandée 

avec accusé de réception dans un délai de 15 jours à compter du changement du contrôle. 

 

Cette notification doit indiquer la date du changement du contrôle et l’identité du ou des 

nouvelles personnes exerçant ce contrôle. 

 

Si cette notification n’est pas effectuée, la Société actionnaire pourra faire l’objet d’une 

mesure d’exclusion dans les conditions prévues à l’article 16 des présents Statuts. 

 

2/ Dans les 15 jours de la réception de la notification visée au paragraphe 1 ci-dessus, la 

société peut mettre en œuvre la procédure d’exclusion et de suspension des droits non 

pécuniaires de cet actionnaire. 

Si cette procédure n’est pas engagée dans le délai susvisé, elle est réputée avoir agréé le 

changement de contrôle. 

 

3/ Les dispositions du présent article s’appliquent à l’actionnaire qui a acquis cette qualité à la 

suite d’une fusion, d’une scission, ou d’une dissolution. 

 

 

ARTICLE 15 – DROIT DE PREEMPTION 

 

1/ Toutes les cessions d’actions, même entre actionnaires, sont soumises au respect du droit 

de préemption conféré aux actionnaires dans les conditions définies au présent article. 

 

2/ L’actionnaire cédant notifie au président de la Société et à chacun des actionnaires, par 

lettre recommandée avec accusé de réception, son projet de cession en indiquant : 

 

- Le nombre d’action dont la cession est envisagée, et le prix de cession. 
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- L’identité de l’acquéreur s’il s’agit d’une personne physique, et s’il s’agit d’une 

personne morale les informations suivantes : dénomination, forme, siège social, 

numéro d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, identité des 

dirigeants, montant et répartition du capital. 

 

La date de réception de cette notification fait couvrir un délai de trois mois, à l’expiration 

duquel, si les droits de préemption n’ont pas été exercés sur les actions dont la cession est 

projetée, l’actionnaire cédant pourra réaliser librement ladite cession, sous réserve de la 

procédure d’agrément prévue à l’article 13. 

 

3/ Chaque actionnaire bénéficie d’un droit de préemption exercé par notification au président 

dans le délai de 3 mois au plus tard de la réception de la notification du projet de cession visée 

au paragraphe 2 ci-dessus. 

 

Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception indiquant le 

nombre d’actions que l’actionnaire souhaite acquérir. 

 

4/ A l’exploitation du délai de 3 mois visé au paragraphe 2 ci-dessus, le Président notifie à 

l’actionnaire cédant par lettre recommandée avec accusé de réception, les résultats de la 

procédure de préemption. 

 

Lorsque les droits de préemption sont supérieurs a nombre d’actions dont la cession est 

projetée, lesdites actions sont réparties par le président entre les actionnaires qui ont notifié 

leur demande de préemption au prorata de leur participation au capital de la société et dans la 

limite de leurs demandes. 

 

Lorsque les droits de préemption sont inférieurs au nombre d’actions dont la cession est 

projetée, les droits de préemption sont réputés n’avoir jamais été exercés et l’actionnaire 

cédant est libre de réaliser l’opération au profit du cessionnaire mentionné dans sa notification 

et aux conditions ainsi notifiées, toujours sous réserve de l’application de l’article 13 des 

statuts. 

 

En cas d’exercice du droit de préemption, la cession doit intervenir dans un délai de 8 jours 

contre paiement du prix mentionné dans la notification de l’actionnaire cédant. 

 

 

ARTICLE 16 – DROIT DE SORTIE CONJOINTE 

 

16.1 Cession par un associé 

 

Dans l’hypothèse où un associé envisagerait de céder à un tiers tout ou partie de ses actions, 

réduisant sa participation à moins de 5% du capital social et des droits de vote, il s’engage à 

faire racheter par l’acquéreur de ses actions toutes les actions de ses coassociés souhaitant les 

céder et que ceux-ci présenteront à la vente, aux mêmes conditions notamment de prix de 

l’action et de règlement que celles retenues dans le cadre de l’opération projetée ; l’associé 

cédant se portera solidairement garant. 

 

A cet effet, l’associé cédant notifiera son projet de cession, portant offre ferme et irrévocable 

d’acquisition de ses actions, à chacun de ses coassociés, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, en indiquant l’identité et les coordonnées de l’acquéreur, la liste 
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des associés ou actionnaires, la répartition du capital, le nombre de titres concernés, le prix 

envisagé et les modalités de paiement de ce prix. 

 

Ses coassociés disposeront alors d’un délai de 8 jours, à compter de la réception de cette 

notification pour faire savoir par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à 

l’associé cédant, s’ils entendent faire usage de la faculté de sortie conjointe. 

 

Passé ce délai, ils seront réputés avoir définitivement renoncé à l’exercice de cette faculté 

pour l’opération considérée. En cas de refus de cette offre ou en l’absence de réponse dans le 

délai requis par l’un quelconque des coassociés non-cédants la cession sera soumise à la 

procédure d’agrément prévue à l’article 13 des présents statuts. 

 

En cas d’exercice de la faculté de sortie conjointe, les coassociés s’engagent à céder la totalité 

de leurs titres à l’acquérir au prix et aux conditions de paiement proposées dans la transaction 

principale et l’associé cédant s’engage à ne réaliser l’opération projetée qu’après que ces 

coassociés auront été mis en mesure d’accepter et d’exercer leurs droits. 

 

16.2 Cession d’une majorité absolue 

 

En cas de cession par un ou plusieurs associés de la totalité de leurs actions et sous réserves 

que la cession globale représente au moins la majorité absolue des actions composants le 

capital social et des droits de votre les dispositions ci-dessus prévues aux alinéas 1 et 1 de 

l’Article 16.1 s’appliqueront mais, dans cette hypothèse le ou les co associés concernés par la 

notification de la cession ne pourront s’opposer à celle-ci et s’obligent irrévocablement à 

céder  leurs participations dans le capital de la Société aux mêmes conditions. Le droit de 

préemption fixé à l’article 15° des présents statuts ne trouvera alors pas à s’appliquer au profit 

desdits associés concernés. 

 

 

ARTICLE 17– EXCLUSION D’UN ASSOCIE- SUSPENSION DE SES DROITS 

 

En cas de pluralité d’associés, est exclu de plein droit tout actionnaire faisant l’objet d’une 

procédure de dissolution, de redressement ou de liquidation judiciaire. 

 

Par ailleurs, l’exclusion d’un actionnaire peut être prononcée dans les cas suivants : 

- Changement de contrôle d’une société actionnaire 

- Violation des statuts 

- Faits ou actes de nature à porter atteinte aux intérêts ou à l’image de marque de la 

société 

- Exercice d’une activité concurrente de celle de la société 

- Révocation d’un actionnaire de ses fonctions de mandataire social 

 

L’exclusion d’un actionnaire est décidée par l’Assemblée générale des actionnaires statuant à 

la majorité des ¾ des membres présents ou représentés. 

La décision d’exclusion ne peut intervenir que sous réserve du respect des formalités 

préalables suivantes : 

 

- Information de l’actionnaire concerné par lettre recommandée avec accusé de 

réception dans un délai de 15 jours avant la date à laquelle doit se prononcer 

Docusign Envelope ID: A8082379-6F39-4FF4-8853-72410880927C



l’Assemblée Générale ; cette lettre doit contenir les motifs de l’exclusion envisagée et 

être accompagnée de toutes pièces justificatives utiles. 

- Information identique de tous les autres actionnaires ;  

- Lors de l’assemblée Générale, l’actionnaire dont l’exclusion est demandée peut être 

assisté de son conseil et requérir, à ses frais, la présence d’un huissier de justice. 

 

L’actionnaire exclu doit céder la totalité de ses actions dans un délai de 15 jours à compter de 

l’exclusion aux autres actionnaires au prorata de leur participation au capital. 

 

Le prix des actions est fixé d’un accord commun entre les partis ; à défaut, ce prix sera fixé 

dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du code Civil. 

 

La cession doit faire l‘objet d’une mention sur le Registre des Mouvement des titres de la 

Société. 

 

Le prix des actions de l’actionnaire exclu doit être payé à celui-ci dans les 8 jours de la 

décision de fixation du prix 

 

 

ARTICLE 18 – DROIT ET OBLIGATION ATTACHES AUX ACTIONS 

 

1/ Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part proportionnelle à 

la quantité du capital qu’elle représente et donne droit aux votes et à la représentation dans les 

Assemblées Générales, dans les conditions fixées par les Statuts. 

 

Tout associé a le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication 

de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les 

Statuts. 

 

2/ Les associés ne supportent les pertes qu’à concurrence de leur apport. 

 

Sous réserve des dispositions légales et statutaire, aucune majorité ne peut leur imposer une 

augmentation de leur engagement. 

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe. 

 

La possession d’une action comporte de plein droit adhésion aux décisions des associés et aux 

présents statuts. 

La cession comprend tous les dividendes échus et non payés et a échoir, ainsi éventuellement 

que la part dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires notifiées à la Société. 

 

3/ Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder un certain nombre d’action pour exercer un 

droit quelconque, en cas d’échange, de regroupement ou d’attribution de titres, ou lors d’une 

augmentation ou d’une réduction de capital, d’une fusion ou de toute autre opération, les 

associés possédant un nombre d’action inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits 

qu’à la condition de faire leur affaire personnelle de l’obtention du nombre d’actions requis. 
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TITRE III 

DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

 

ARTICLE 19 – PRESIDENT 

 

La Société est administrée et dirigée par un Président, personne physique ou morale. 

 

Le 1er Président de la Société est  

 

- Monsieur Jonathan GOTLIB 

-  

Pour une durée indéterminée. 

 

Par la suite, le Président est désigné par décision collective des associés pour la durée qu’ils 

fixeront. 

 

Le Président sortant est rééligible. 

Lorsqu’une personne morale est nommée Président ou dirigeant, les dirigeant de ladite 

personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes 

responsabilités civiles et pénales que s’ils étaient président ou dirigeant en leur nom propre, 

sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’ils dirigent. 

 

En cas de décès, démission ou empêchement du Président d’exercer ses fonctions pendant une 

durée supérieure à 3 mois, il est pourvu à son remplacement par décision collective des 

Associés. 

 

Le Président remplaçant est désigné pour le temps restant à courir du mandat de son 

prédécesseur. 

 

 

ARTICLE 20 – POUVOIR DU PRESIDENT 

 

Le Président assume, sous sa responsabilité, la Direction de la Société. Il la représente dans 

ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l’objet social. 

 

Dans les seuls rapports avec les Associés et à titre de règle interne, le Président ne peut sans 

l’autorisation préalable des associés résultant d’une consultation régulière prendre les 

engagements suivants : 

 

- Toute embauche d’un collaborateur, à temps partiel ou temps plein 

- La cession d’éléments d’actif 

- Concourir à la formation d’une Société sous quelque forme que ce soit 

- Faire apport à toute personne physique ou morale de tout ou partie des biens sociaux  

- Contacter des emprunts 

- Fournir des garanties, avals, cautions, nantissement des biens sociaux 

 

Le Président peut consentir à tout mandataire de son choix toutes délégations de pouvoirs 

qu’il juge nécessaires, dans la limite de ceux qui lui sont conférés par la loi et les présents 

statuts. 
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ARTICLE 21 – REMUNERATION DE LA DIRECTION 

 

La rémunération du Président et celle des dirigeants est déterminée par l’Assemblée Générale 

Ordinaire. Elle peut être fixe ou proportionnelle, ou à la fois fixe et proportionnelle. 

 

 

ARTICLE 22 – COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

La désignation d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux comptes 

suppléant demeure facultative et c'est à la collectivité des associés, statuant dans les 

conditions requises pour les décisions extraordinaires, qu'il appartient de procéder à de telles 

désignations, si elle le juge opportun. 

 

En outre, la nomination d`un commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par 

un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

 

 

ARTICLE 23 – CONVENTION ENTRE LA SOCIETE ET LA DIRECTION 

 

Les conventions qui peuvent être passées entre la Société et son Président ou l’un de ses 

dirigeants ou l’un de ses actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 

5% ou s’il s’agit d’une Société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article 233-3 

du Code du Commerce sont soumises aux formalités de contrôle prescrite par la loi. 

 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leur effet, à charge pour la personne 

intéressée et éventuellement pour le Président et les autres dirigeants d’en supporter les 

conséquences dommageables pour la Société. 

 

Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales ne 

sont pas soumises à la procédure légale d’autorisation et d’approbation. Cependant ces 

conventions doivent être communiquées par l’intéressé au Président. La liste et l’objet 

desdites conventions sont communiquées par le Président à l’ensemble des dirigeants et aux 

Commissaires aux Comptes. 

 

A peine de nullité du contrat, il est interdit au Président et au Dirigeant de la Société, de 

contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire 

consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner 

par elle leur engagement envers les tiers. 

 

Par dérogation aux dispositions du code de Commerce, lorsque la Société n’est composée que 

d’un Associé, il est seulement fait mention au registre des décisions, des conventions 

intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son Dirigeant. 
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TITRE IV 

DECISIONS COLLECTIVES 

 

ARTICLE 24 - DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 
 

1/ Décisions collectives obligatoires  

 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

 

− approbation des comptes annuels et affectation du résultat ; 

− nomination des Commissaires aux comptes ; 

− nomination, rémunération, révocation du Président ; 

− transformation de la Société, opération de fusion, de scission ou d’apports partiels 

d'actifs ; 

− modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles délégations 

qu'elle pourrait consentir, dans les conditions prévues par la loi), amortissement et 

réduction ; 

− dissolution de la Société ; 

− modification des statuts, sauf transfert du siège social ; 

− approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou associés ; 

− nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ; 

− agrément des cessions d'actions ; 

− exclusion d'un associé et suspension de ses droits de vote. 

 

2/ Règles de majorité  

 

Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité simple des voix des associés 

disposant du droit de vote, présents ou représentés. 

 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles 

représentent.  

 

Chaque action donne droit à une voix au moins. 

 

Toutefois, la Société ne peut valablement exercer le droit de vote attaché aux actions propres 

qu'elle pourrait détenir. 

 

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement 

énumérées ci-après doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du droit de 

vote : 

 

− celles prévues par les dispositions légales ; 

− les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, et notamment 

l'augmentation du capital par majoration du montant nominal des titres de capital 

autrement que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission (art. L 

225-130, al. 2 du Code de commerce) ; 

− la prorogation de la Société ; 

− la dissolution de la Société ; 

− la transformation de la Société en Société d'une autre forme ; 
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− la révocation du Président. 

 

3/ Modalités des décisions collectives 

 

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative du Président. 

 

Elles résultent de la réunion d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par tous les associés.  

 

Elles peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication électronique.  

 

Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur 

convocation ou à l'initiative du Liquidateur. 

 

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par 

mandataire, ou à distance, par voie électronique, dans les conditions prévues par la loi et les 

présents statuts, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son identité 

et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective trois jours ouvrés 

au moins avant la réunion de l'assemblée, à zéro heure, heure de Paris. 

 

Il ne sera tenu compte d'aucun transfert de propriété des titres intervenant pendant ce délai de 

trois jours ouvrés. 

 

4/ Assemblées 

 

Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en 

tout autre lieu mentionné dans la convocation. 

 

Toutefois, tout associé disposant de plus de 10 % du capital peut demander la convocation 

d'une assemblée. 

 

Selon l'Article L 432-6-1 du Code du travail, le Comité d'entreprise peut demander en justice 

la désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale des associés en cas 

d'urgence. 

 

La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite 15 jours au moins 

avant la date de la réunion. Elle indique l'ordre du jour. 

 

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent. 

 

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par 

l'assemblée. 

 

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé 

ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par 

télécopie. 

 

En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique, ou d'un vote par 

procuration donné par signature électronique, celui-ci s'exerce dans les conditions prévues par 

la réglementation en vigueur, soit sous la forme d'une signature électronique sécurisée au sens 
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du décret 2001-272 du 30 mars 2001, soit sous la forme d'un procédé fiable d'identification 

garantissant son lien avec l'acte auquel elle se rattache. 

 

Le Président de Séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir les mentions 

prévues à l'Article ci-après. 

 

5/ Procès-verbaux des décisions collectives 

 

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des 

procès-verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Les 

procès-verbaux sont signés par le Président de l'Assemblée et par les associés présents. 

 

Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les noms, prénoms et 

qualité du Président de Séance, l'identité des associés présents et représentés, les documents et 

informations communiqués préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le 

texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote de chaque 

associé. 

 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés 

exprimés dans un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués 

préalablement aux associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre 

spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées visés ci-dessus. 

 

6/ Information préalable des associés  

 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet d'une 

information préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux associés 

de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur 

approbation.  

 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les 

rapports du Président et/ou des Commissaires aux comptes, le ou les rapports doivent être 

communiqués aux associés 15 jours avant la date d'établissement du procès-verbal de la 

décision des associés. 

 

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de 

la Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers 

exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, du tableau des 

résultats des cinq derniers exercices, des comptes consolidés, s'il y a lieu, des rapports de 

gestion du Président et des rapports des Commissaires aux comptes. 

 

S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent 

obtenir communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le cas échéant, des 

comptes consolidés du dernier exercice. 
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ARTICLE 25 – DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 

 

Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur disposition et les 

modalités de leur mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions prévues 

par les dispositions légales et réglementaires. 

 

 

TITRE V – EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX 

AFFECTIATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 

 

ARTICLE 26 - COMPTES ANNUELS 
 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif 

et du passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte 

de résultat et l'annexe. 

 

Il établit également un rapport sur la gestion de la Société pendant l'exercice écoulé.  

 

Les associés doivent statuer par décision collective sur les comptes annuels au vu du rapport 

de gestion et des rapports du Commissaire aux comptes dans les 6 mois de la clôture de 

l'exercice. 

 

Lorsque les comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de gestion du 

groupe et les rapports du Commissaire aux comptes, lors de cette décision collective. 

 
 

ARTICLE 27 - AFFECTATION ET RÉPARTITION DES RÉSULTATS 
 

Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même catégorie dans le 

cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu'elle 

représente, dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de l'existence de la 

Société comme en cas de liquidation.  

 

Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions. 

 

Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, 

l'associé unique ou la collectivité des associés décide sa distribution, en totalité ou en partie, 

ou son affectation à un ou plusieurs postes de réserves dont il (ou elle) règle l'affectation et 

l'emploi. 

 

La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de toute somme prélevée sur 

le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant expressément les 

postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont 

prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

 

La décision de la collectivité des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de 

paiement des dividendes.  
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 ARTICLE 28 – MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES 

 

L’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d’accorder à chaque 

Associé pour tout ou partie des dividendes mis en distribution ou des acomptes sur 

dividendes, une option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividendes en 

numéraire ou en actions. 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l’Assemblée 

Générale. 

 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de 9 mois 

après clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

 

Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice est certifié par un commissaire aux 

comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l’exercice précédent, après 

constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s’il y a lieu des 

pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des 

statuts et compte tenu du rapport bénéficiaire, à réaliser un bénéfice, il peut être distribué des 

acomptes sur dividendes avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant de ces 

acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

 

La Société ne peut exiger des Associés aucune répétition de dividendes, sauf si la distribution 

a été effectuée en violation des dispositions légales et si la Société établit que les bénéficiaires 

avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne 

pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances. 

 

L’action en répétition est prescrite 3 ans après la mise en paiement de ces dividendes. Les 

dividendes non réclamés dans les 5 ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

 

 

TITRES VI – CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 

TRANSFORMATION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

 

ARTICLE 29 – CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 

SOCIAL 

 

Si, du fait de perte constatée dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les 4 

mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer 

l’Assemblée Générale Extraordinaire à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de 

la Société. 

 

Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 

relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d’in montant égal à celui 

des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres 

n’ont pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital 

social. 
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Dans tous les cas, la décision de l’Assemblée Générale doit faire l’objet des formalités de 

publicité requise par les dispositions réglementaires applicables. 

 

En cas d’inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. IL en est de même si les Associés n’ont pu délibérer valablement. 

 

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 

 

 

ARTICLE 30 – TRANSFORMATION 

 

La Société peut se transformer en Société d’une autre forme si, au moment de la 

transformation, elle a au moins 2 ans d’existence et si elle a établi et fait approuver par les 

Associés les bilans de ses 2 premiers exercices. 

 

La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes de la 

Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 

 

La transformation en Société en Nom Collectif nécessite l’accord de tous les Associés, en ce 

cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigées. 

La transformation en Société en Commandite Simple ou par actions est décidée dans les 

conditions prévues pour la modification des Statuts et avec l’accord de tous les associés 

devenant associés commandités. 

 

La transformation en Société à Responsabilité Limitée est décidée dans les conditions prévues 

pour la modification des statuts des Sociétés de cette forme. 

 

La transformation qui entraînerait, soit l’augmentation des engagements des associés, soit la 

modification des clauses des présents Statuts exigent l’unanimité des associés devra faire 

l’objet d’une décision unanime de ceux-ci. 

 

 

ARTICLE 31 - DISSOLUTION - LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ 
 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée 

décidée par décision de la collectivité des associés. 

 

La décision de la collectivité des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou 

plusieurs Liquidateurs. 

 

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des 

pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. Il est habilité à payer les 

créanciers sociaux et à répartir le solde disponible entre les associés. 

 

La collectivité des associés peut autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en 

cours et à en engager de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 

 

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement 

intégral du capital libéré et non amorti des actions. 

Docusign Envelope ID: A8082379-6F39-4FF4-8853-72410880927C



 

Le surplus, s'il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre 

d'actions de chacun d'eux. 

 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de 

leurs apports. 

 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, 

lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à 

l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'Article 

1844-5 du Code civil.  
 
 

ARTICLE 32 - CONTESTATIONS 

 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou 

au cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises 

au tribunal de commerce du lieu du siège social. 

 

         FIN DES STATUTS 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président  

Monsieur Jonathan GOTLIB  
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